
DES Santé publique
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

Présentation
Le DES de santé publique a pour objectifs de former 

des médecins à une approche collective des problèmes 

de santé, capables d’apporter une expertise médicale aux 

questions posées en termes de santé des populations et 

de contribuer à l’argumentation des politiques sanitaires. 

Les médecins de santé publique utilisent leurs compétences 

diagnostiques et thérapeutiques dans une approche de 

prévention individuelle.

Les médecins de santé publique exercent dans des contextes 

variés : à l’hôpital dans les domaines de la gestion de 

l’information de santé, de la recherche clinique ou de la 

gestion de la qualité et de la sécurité des soins dans 

les services de l’Etat, des collectivités territoriales ou de 

l’assurance maladie ; dans des laboratoires de recherche ; 

dans les agences nationales ou régionales intervenant dans 

le champ de la santé ; dans les services de recherche et 

développement de l’industrie du médicament, des dispositifs 

médicaux ou des innovations pour la santé ; dans des 

structures de promotion de la santé ; dans les services 

orientés vers la prévention des risques individuels et collectifs

Durée totale du DES :

8 semestres dont au moins 1 dans un lieu de stage avec 

encadrement universitaire tel que défini à l’article 1 du présent 

arrêté et au moins 2 dans un lieu de stage sans encadrement 

universitaire.

Intitulé des options proposées au sein du DES :

Administration de la santé

Intitulé des formations spécialisées transversales (FST) 

indicatives :

Dans le cadre de son projet professionnel, et en regard des 

besoins de santé et de l’offre de formation, l’étudiant peut être 

conduit à candidater à une formation spécialisée transversale 

(FST), notamment :

- addictologie

- hygiène - prévention de l’infection, résistances, vigilances

- pharmacologie médicale / thérapeutique

- médecine scolaire

- bio-informatique médicale

- nutrition appliquée

En bref

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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